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% CONSommateurs

I'association des consommateurs du quebec





Montréal, 29 septembre 2004

PAR COURRIEL ET PAR MESSAGER

Me Véronique Dubois

Secrétaire de la Régie de l’Énergie

Régie de l’Énergie

Tour de la Bourse

800, Place Victoria, bureau 255

Montréal (Québec) H4Z 1A2

OBJET :
R-3537-2004 - Demande de Gazifère inc. de modifier les tarifs à compter du 1er octobre 2004.
Conclusions recherchées et budget prévisionnel d’OC-ACEF de l’Outaouais
Chère consoeur, 

La présente fait suite à la décision D-2004-199 rendue par la Régie, le 24 septembre 2004, dans le cadre du dossier mentionné en rubrique.

Quant aux conclusions recherchées, qui deviendront plus spécifiques au cours de l’étude du dossier, OC-ACEF de l’Outaouais précisent qu’elles entendent se pencher, notamment, et sans limiter la portée de cette énumération, sur les questions suivantes :

· Étude de la hausse de tarifaire, afin de s’assurer de sa justesse et du caractère raisonnable de cette dernière, ce qui inclus une analyse de l’augmentation de la base de tarification et de la diminution du bénéfice net;

· Analyse détaillée de toutes les charges d’exploitation (non seulement les charges additionnelles), dont la répartition des coûts pour certains frais administratifs, d’autant plus que les charges d’exploitation serviront de base au mécanisme incitatif qui sera mis en place pour plusieurs années à venir.

Entre autres, les charges d’exploitation pour les relations entre compagnies affiliées feront l’objet d’une analyse afin de s’assurer que Gazifère est en mesure de justifier la nécessité de tels services, ainsi que le caractère raisonnable de tels frais.

· Étude des charges administratives diverses qui ont un impact sur les consommateurs résidentiels.

· Étude de la demande de changement de l’année financière. Entre autres, OC-ACEF de l’Outaouais tiennent à s’assurer que les coûts  reliés à un tel changement, si approuvé, soient assumés par les actionnaires de Gazifère, par opposition à la clientèle de cette dernière. 

Également, OC-ACEF de l’Outaouais croient essentiel d’obtenir plus de détails quant au traitement de la période de transition et à la façon dont Gazifère entend établir les ajustements tarifaires  (entre autres, rétroactivité et mitigation des hausses tarifaires à compter de janvier), et quels seront les impacts tarifaires de ces changements. 

· La façon dont Gazifère entend procéder à la révision de la formule du taux de rendement.

Également, concernant la révision du mécanisme incitatif de Gazifère, OC-ACEF de l’Outaouais se réserve le droit d’interroger Gazifère, soit par le biais de demandes de renseignements ou lors de l’audience,  quant au calendrier, aux enjeux et aux questions sur lesquelles Gazifère entend se pencher dans le cadre de la révision de ce mécanisme incitatif.

De plus, en vue de protéger les intérêts des consommateurs résidentiels, OC-ACEF de l’Outaouais entend faire une demande de renseignements et des observations en ce qui a trait aux modifications proposées par Gazifère relativement au programme d’efficacité énergétique.

Enfin, vous trouverez ci-joint l’original et 7 exemplaires du budget prévisionnel d’OC-ACEF de l’Outaouais concernant le dossier mentionné en rubrique.

Veuillez agréer, chère consoeur, l’expression de nos meilleurs sentiments. 

Me Stéphanie Lussier

Option Consommateurs

2120, rue Sherbrooke Est, bur. 604

Montréal (Québec) 

H2K 1C3 

Tél. : (514) 598-7288, poste 246

Fax : (514) 598-8511

p.j.

cc.  Me Louise Tremblay 
